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Négociations exclusives entre Auplata et Newcrest 
pour un accord stratégique en Côte d’Ivoire 

 

 
Auplata (Alternext - FR0010397760 - ALAUP), premier producteur d’or français coté en Bourse, annonce la 
signature d’un protocole d’accord avec une filiale de Newcrest Mining Limited, l'une des plus grandes sociétés 
minières d'or au monde (6ème producteur d’or mondial en 2014), portant sur les permis miniers de Mont Goma 
(Côte d’Ivoire) détenus par OMCI, filiale à 50% d’Auplata. 

Les deux permis d’exploration de Mont Goma, situés près de Séguéla dans l’ouest de la Côte d’Ivoire, s’étendent 
sur une superficie totale d’environ 674 km². Ils ont été attribués à OMCI en février 2015, pour une première période 
de 4 ans. 

Les termes de l’accord définissent la création d’une coentreprise entre OMCI et la filiale locale de Newcrest, et les 
conditions permettant à Newcrest d’acquérir jusqu’à 75% de chaque permis en finançant des dépenses 
d’exploration à hauteur de 7,5 M$ sur cinq ans. Une campagne de prospection géochimique, réalisée en 2009 et 
2010, avait permis de mettre en évidence 4 zones cibles. Les travaux d’exploration projetés sur les permis visent 
ainsi à confirmer les anomalies découvertes dans le cadre des campagnes d’exploration précédentes. 

A terme, OMCI aura le choix de conserver sa participation dans la coentreprise, d’accepter de la diluer ou de la 
convertir à travers la perception d’une redevance sur la production future. 

Cet accord reste soumis à différentes conditions suspensives, notamment l’établissement des documents définitifs 
et l’approbation des autorités locales. 

     Jean-François Fourt, Président-Directeur général d’Auplata, déclare : 

« Ce nouvel accord, avec un major de l’industrie minière, marque une nouvelle étape majeure pour notre filiale 
OMCI dans son développement africain, et plus particulièrement en Côte d’Ivoire, pays qui bénéficie de l’une des 
plus fortes croissances du continent africain et qui connait actuellement un renouveau de l'activité minière inégalé 
dans son histoire. 

Après avoir assuré le financement de nos propriétés minières d'Adzopé, à travers l’accord conclu en 2013 avec 
Newmont Mining, et des gisements de Mont Goma, avec l’entrée du conglomérat Groupe Atlantique présent dans 
une dizaine de pays d’Afrique de l’ouest, cet accord avec Newcrest renforce notre filiale OMCI, permettant 
d’envisager à moyen-terme sa cotation sur une place financière dédiée aux activités minières, telle que Londres 
ou Toronto. » 

Auplata en bref 

Basé en Guyane française, Auplata est le premier producteur d’or français coté en Bourse. La société dispose de plus de 
700 km² de permis et titres miniers en Guyane française. Auplata mène une stratégie industrielle et financière novatrice de 
mise en valeur des ressources aurifères guyanaises avec une forte implication des acteurs locaux. L'objectif de la société est 
ainsi de proposer une exploitation durable pour l'industrie minière guyanaise. 

Depuis juin 2011, Auplata détient une participation dans la société canadienne d’exploration aurifère Columbus Gold cotée 
sur le marché TSX de la Bourse de Toronto (Canada). 

Depuis juin 2015, Auplata est actionnaire de la société minière ivoirienne OMCI, détentrice de deux projets miniers en Côte 
d’Ivoire. 

Le capital social d’Auplata est composé de 37 463 881 actions cotées sur le marché Alternext à Paris (Euronext). ISIN : 
FR0010397760 – ALAUP ; ICB : 1777 – Gold Mining. 

Pour plus d’information sur la société Auplata : www.auplata.fr.  
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